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Le min..istre de l'iltlérieur: 
Henri QUEUîLLE. 

L':l mimsüe du bu([g.el~ ntilt,lStre ([es flnance~ et des 

affaires écoltOmiques, par iniériln, 


Edgar FAURE. 
Le ministre' du budget, 
Edgar FAURE. 

Le m~nistre des travaux publics, des 

transports et du tourisme, 


Antoine PINAY. 
Le ministr.e de lÇl France d'outre-mer, 

. François MITTERRAND. 
Le ministre de la santé publique et de ta population, 

Pierre ScHNEJTER. 
Le secrétaire d'Etat d l'intérieur, 

Eugène TIIOMAS. 

'ARRETE NQ 212-51jCah. du 24 marS 1951. . 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

Ol'l'lCIER DE LA LéGION D'HONN!U~. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiO!1$ et 

les pouvoirs' du Commissaire de la Rêpublique au Togo; 
Vu le décret' du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 ,sur le mode de promulgation 
.et de publication des textes règlementaires au Togo; . 

ARRETE: 

ARTICLL PREMIER. - Est promulguée dans le Terrl
tOire du TOglo la 101 no 51-342 du 20 mars 1951 ren
dant appUcahles dans lesterritolres d'Outre-mer, au 
Camemun et au Togt>, les dispositions de la loi du 28 
JUIllet 1949 modifIant l'article 365 du oode pénal. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communIqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 mars 1951
Y. 0100. 

LOI No 51-342 du 20 mars 1951. 
L'Assemblée nationale 'et le Conseil de la République ont 

délibéré 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue ia 101 dont la 

teneur suit : 

ARTiCLE UNIQUE. L'article 365 du Gode pénal 
applicable dans les territOires d'üutre-mer,au Came
rounet au Togo, est modifié amSI qu'il· suit: 

({ Art. 365. QUlconque, soit au ,Cours d'une ptO~é-
. dure et en tout état de cause, SOIt en toute matière< en 

vue d'une demande oU d'une <défense en justioe, aura 
uSé de, promesses, offres ou présents, de pressions, 
menaces, VOles de tait, mànœuvres ou artifices pour 
déterminer autruI à taIre oudéIivrer une déposition, 
une déclaratI.on ou une attestation mensongère sera, 
que cette sllbornattonaitou non produit son effet, puni 
d'une.inpnoonnement 'f1'un à t110IS ans et d'une amende 

de 5.000 à 50.000 francs ou de l'une de ces deux peines 
seulement, sans préjudIce des peInes plus fortes pré
vues aux articles précédents s'il est complice d'un faux 
témOIgnage qualifié crime ou délit }). 

La présente 101 sera exécutée oomme LOI de l'Etat. 

FaIt à Paris, ie 20 mars 1951.' 

Vincent AURIOL. 


Par le Président de la Répuhlique: 


Le présiden.t du cOnseil des min[stre's~ 
Henri QuEUILLE. 

Le garde des sceaux, ministre rte ta justice, 
René MAYER. 

Le ministredc la. France d'outre-mer, 
François MITTERRAND. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE Nd 61-51jT.P. du 20 janvier 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
ÜI'f'[ClER DE LA U!oloN D'HONNEUIt, . 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo p. 1., 
Vu le décret' du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvotrs du CommIssaire de la République âti Togo; 
Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation

administrative du TerritOire du Togo et créatiOn d'assemblées 
. représentatives; 

Vu les anêtés des 9 novembre 1935 et juHlet 1937 portant 
organisation des Campements aménagés; . 
. Vu l'arrêté nO! 77 du 28 janvier 1938 modifiant les arrêtés 

susvisés; , 
Vu l'arrêté nv 577/p. du 4 novembre 1943 fixant à noU

veau le taux de la redevance journalière pour utilisation des 
Campements aménagés; , 

Vu l'arr.êté nO 647-49/TP. du 12 août '1949 fixant à noU
veau le taux de la redevance journalière pour utilisation Ô~ 
Campements aménagés; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La redevanèe journalière pré
vue pour les passagers étrangers à "l'àdmlnistration, 
à {'artIcle premIer de l'arnêté no 647-49/TP.du. 12 
août 1949 est portée à 125 francs. 

ART. 2. Le présent arrêté. qUI aura son effet pour 
compter dü ler févner 1951, sera enregistré, oommuni
qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 janVIer 1951. 
Y. Dloo. 

ARRETE Nil 87-51jF. du 31 janvier 1951. 

: <LE GOUVERNEUR DE LA .FRÀNCE n'OUTRE-MER, 
. Ol'flClER. DE LA LtOlON D'HoNNEUR, 

COMMISSAiRE ,DE LA RtPUBLIQUE AU Tooop. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au To~; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatioll 
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admullstrative du territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
représentatIVeS ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régtme finan
cier descoJonites et les actes modificatifs; 

Vu le décret du 2 mars 1910, règlementant la solde et. les 
al1ocations accessoires des fonctionnaires et agents des ser-
VIces COloniaux et les actes modificatifs; . 

nQVu j'arrêté 544 du 2 octobre 1943, fixant.Jes statuts 
généraux des cadres locaux supérieurs du Togo et les textes 
qUi l'ont modifié; 

Vu l'arrêté no 288/P. du 7 juin 1945 fixant les statuts 
généraux des cadres locaux afncains du Togo et les textes 
qUi l'ont modifié; (, 

Vu l'arrêté nO 503fB.M. du 8 s·eptembre 1942, portant 
réorganisation du oorps des gardes-cercles du Togto; 

Vu le décret du Il juillet 1945, fixant le nouveau régtme 
des traitements applicables aux agents des cadres généraux; 

Vu les arrêtés du 18 décembre 1949, fixant le nouVeau 
régime de solde, de' majorations de dépaysement .et d'élOI
gnement, d'indemnité de zone des différents cadres du Togo 
régis par arrêtés; 

Vu le décret du 17 septembre 1943 relatif' au régime des 
mdemnités pour char'ges de' famille du personnel civil, 
en service ten A.o.F et au Togo; 

Vu l'arrêté 571fF du 27 juillet 1946, fixant aU ,Togo le 
régime de l'indemnité pour charglj!S de famille aux 'person
nels des cadres administratifs réguliers; 

Vu l'arrêté nO 440 IF du 3 juin· 1946 portant attributlon 
de l'indemnité de .zone aux personnels et agents en service 
au Togo; 

Vu l'arrêté nQ 932/F. du 26 novembre 1948 maIntena!llt 
provisoirement la majoration 
tamiliale de zone; 

Le Conseil Privé entendu; 
Sous réserve d'approbation 

de vie chère 

ministérielle; 

sur la partie 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -_ Il est créé, à oompter du 1er 
décembre 1948, pour .tous l,es per~onnels Civils apparte
nant à des cadres admll1lstratits réguliters s,ervant au 
T,erQ:tolre du Togo, alllSlque pour le personn,el contrac
tuel aSSImilé à l'un des ,emplois de ces cadres un 
nouveau régime d'a/ltocatltons familiaIes oomprenant; 

4

101 - Une allocatIton de pr,eml'er - étahlissement 
familial; 

2d - Des allocabons spéCiales aux enfants ; 
.Jq - Des pnmes aux premIers âges; 

0 - Une prime tamihal,e d'éloignement; 
teHes qu'elles sont détlmes aux artlcfes cI"après. 

ART. 2. ~ Allocation de premier ét,abtlissentent 
familial: 

L'aHocatIJon de premier établIssement tamiliaU est 
. une allOCatIOn f10rfaitaire dontl'e taux estuniiiormément 
fixe à 6.000 francs pàr .an., 

Elle est allouée pendant les deux premières ànnées 
SUIvant le premier marla'ge ..' , 

EUe est payée mensueHement à terme échu à partir 
du moiS sUIvant la célébratit6n offineHe du mariage et 
sa oonstatatlOn régulière à l'Etat Civil. 

ART· 3. - Allocations spéciales aux entant~ : 
Les entams qui peuvent donner droit 'à ces aUoca

tIons sont: 
l;es enfants légitImes, depuis le jour de l'enregistre

ment à l'Etat c,lvil 'de lieur naissance; , 

1 
Les enfants naturels reconnus depuIs le jour 'de la 

transcnphon à l'Etat-civil de l'acte de reoonnaissance; 
Les enfants adoptifs, depuIs le jour de la tran~crip-

hon à l'Etat CIVIl de l'acte d'adoptÎlOn. ' 
Ces enfants, dans la tImit,e des six premi,ers nés~ 

ceux reoonnus ,et ceux adoptés prenant rang, pour 
compter du jour de la r,eoonnaissance ou de l'adoption. 
ouvrent le drOit aux allocations cI-après: ' 

De 0 à 15 ans,- par entant et par an: 12.900 francs. 
En caS d'apprentissage au-delà de 15 ans et jus

qu'à 17 ans et en caS de poursUite des études au delà 
de 15 ans, aInSI qru'en caS d'infirmité ou de maladie 
Inctlr~bl,e mettant l'entant dans l'Imposslbildé perma
nente de Se lIvrer à un travail salarié, ét jusqu'à 20 
ans le taux de l'allocahon annuelle est porté à 18.000 
trancs. 

Toutef.ois, S'li ne l'este plus à la charge du fonc
tIonnaire qlU'un seul des ,entants vISés au présent article, 
le taux, de 18.000 francs est réduIt à 10.020 francs. 
, Les dlspositlons des paragraphes précédents ne 
s'applIquent pas au pr,emier entant pour leqJUd" en- ap
plication du dermer paragraphe de l'article 1er du dé
cvet du 30 novembœ 1948 modifié par ~e décret nQ 
49-530 du 15 aVrIl 194,9, les règles d'attribution et l'es 
taux des allocahons speCiales aux enfants sont' fixés à 
l'annexe au présent arl1êté. 

Ces aHocatI>ons sont payées, mensueHement, à 
t,erme échu, à compt,er du pvem1er mois, suivant l'en
regÎlstrement de la naissance de l'entant à l'Etat Civil 

, La dernLère mensuillitéest ceHe au oours de l'aquelle' 
l"er,fant aUeInt l'un des âges lImites fixés cI-dessus. 
EUe est due pour la totalilté du mois. 

Saut le cas d'Infirmité ou de maladl,e Incurahle due.. 
ment constaté, le dnolt à oes allocations ne semaintknt 
pour les 'enfants d'âge soolalre, qu'à la oonditIon, q;u'ilS 
Soient régulièrement mscrits à un établissement soo
laIr,e reoonnu 'et y pours~lVent des études normales et 
qu'ils poursuivent un apprentIssage régulier non 
salané. 

l;es oondlbons dans lesqrueUes cettte soolarité ou cet 
apprentissage seront oonstatéset 11i9tifiéS aux services 
ordonnat,curs tel10nt l'objet d'Instructions générales . 

Le droIt à ces aHocahons est suspendu SI l'enfant 
est exclu temporaIrement de l'établissement soOl'aire 

, où 11 ,est Inscnt, pendant toute la durée de cette exclu-
SiOn. ' 

Le droit à ces allocahonscesse SI l'entant est exclu 
définitivement de l'établissement soolail"e où il' est 
ln$Cnt ,et pour oompter de la date de cette exclusion . 

pour les familles de pluS de iSlXenfants7. l,e septi:ème 
·entant sera alors substitué à son fr:èr'eexdu~ un an 
apr:ès la date de l'exclUSion, et aura d110it aux aNoca
tItonS oorrespondant à son âge. ' 

En aucun caS 11 ne pourra être wnsentl plus d'une 
substitution due à ce motif. 

Le droIt à ces allocabons cesse enfin ten cas, de dé
cès de l'enfant pour oompter du Jour du décès. 

Pour l,es familles de pluS de SiX enfants, fe septième 
'entant ,est alors appelé à bénéfIcier des altocations 

. correspondant à son â'ge. 
Eventuellement, SI des ctroonstances anaLogues sitr
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venaient à nouveau, les enfants puinésseraient appelés 
selOn ürdre d'âge. 

ART. 4, 'Primes aux premiers ;üges 
.Pour chacun des ,entants, dans la l1mite des six pre

miers nés reconnUS üu adoptés com!me)l est précisé à 
l'artlcle 3 précédent, il est alilcué~ quand l'enfant at
:te;tnt un an, pUIS deux ans, des primes aux premiers 
âges. 

Le taux de chacune ae ces prImes est fixé forfai
.taIrement à 3.000 francs; la pnme est payable l'e der
mer jour du mClS au cours duquel l'enfant atteint 
l'âge fIXé.. 

PlOur les ,enfants Qaturels cu adopTIfs, les primeS ne 
seront acquises que SI la reconnaIssance IOU l'adoption 
sont oonstatées à l'Etat Civil avant que les enfants in
tér,essés aIent att'elnt les âges fIXés ci-dessus. 

ART. 5. - Sapplémenf famj.tiat de t,ajümeni 
Pour tewr compte de la situatlion de famille, Ue traI

t,ement des tonctIünnaIres .et agents contractuels définis 
à l'artlcle lerest majoré uniformément de 3 % de .la 
rémunération SiOumtse à retenue pour pensi'on~ après 
multlpllcatIün dé cette dernière par l'Index de correc
oon appliqué aux soldes~ . pour chaqiUe enfant üuvrant· 
droIt aux allücattün~ prévues à l'article 3 ci-dessus. 
TOUtet10IS, dans le cas d'un enfant unique, le supplé
menttamIhal de traitement ne sera acquis q.ue jusqu'à 
5 ans.· 

Pour le calCUl de ce supplément familial, la rémuné
tloll défIme cl-dessus'sera dIVisée en tranches qUI sel10nt 
oomptées comme srot:' , 

P.our la totalIté de • . 0 à 100.000 
80 % de '" 100001 à 200.000 
60 % de • . . . 200:001 à 300 000 
40 % de • . . • • • 300.oo1.à 400:000 
20 °io de . . . . 400.001 à 500.000 
0.010 au dessus de . 500,tOOO. 

ART. 6, ~. Prime familiale d'élOignement 
Püur les fonctlünnaires et agents contractuels VIsés 

à l'artIcle 1,er et&ervant hors de leur pays d',origtne, 
tel que ce dernier est défim à l'article 2 du décret nq 
48 du 30 novembre 1948, les aUocatLons prévues à 
l'artIcle 3du présent arr,êté, saut dans les cas où Pan
nexe au présent arrêté fixe pour l'enfant unique un 
taux de 10.020 francs quI est un maXimum, sont ma
jorées d'une pnme tamihale d'éloignement égale à 
35 0/" du montant de ces alLocabüns.' . 

Cette, prime SUIt le régtme de la maj'Oratiron d'éloi
gnement, eHe, est acqUIse, réduite ou cesse d';être per
çue dans les mêmes oondihons que cette majoration. 

Ti()utefiols, cette prime ne &cra pas allouée aux fonc
tl()nn~ir-e~ 91\11 dans leur pays d':o~i~ne, auraient le droit 
de benef~çler de la 101 du 22 aout 1946 sur les presta-
ti'On..:; tamilIales. . 

Il sera tait apphcatlon à ces_ fonctionnaIres de l'arti
cle 4 du décret no' 48 du 30 novembrè 1948, modifié 
par le -décret nO' 49-530 du 15 avrIl 1949. 

ART. 7. En aucun cas, le montant t'Otal des allo
cattons prévues aux art1cles précédents ne pourra, pour 

un même fünchonnalre, dépaSlS'er la oontre-valeur du 
montan, des avantages familiaux métropolitains pour 
un caS Identique, teHe qu'ellie ,est définie aux articles 
1er -el 4 du décret du 30 n'OV'embre 1948, modifié pàr 

'le décret du 15 avrIl 1949. 
En partlOuller~ la pnme tam'iltaliC d'élüignement, 

'Obj-et de l'artlcI'e 6 Cl-dessus, ne s'appliquera pas al\1 

taux de 10.020 francs qUI oonstitue un maximum pour 
les dlyers cas dans l,esquels il' a été fIXé par l'article 3 •. 

ART. 8. Les all'Ocatlons créées par le présent ar
rêté ne pourront être allouées au fonctionnaire üu as
SImilé que s'il est chef de tamine, 

Elles ne pourront, pour un même entant, en au
cun cas, se cumuler avec une bourse entière soolaire 
ou avec une bourse entIère d'enseignement supérieur. 

Elles cesseront d'iêtr:e aCqulS-es, pour un enfant admIS 
clanS un établissement soolawe ou universitaIre se char
geant deSpl"lnClpalles dépenses d"entr:eben, (nourn
ture, habillement, traiS de transport,) du _premier j'Our 
du molS SUIvant l'arrivée de cet entant dans cet éta
bhssement. ' 

En caS de divorce >Ou deséparat~lon de corps de deux 
fünchonnaires >ou aSSImilés, leur sÎtuafi.on, au poInt de 
vue de oes all'OcatI'Ons tera l'objet d'une déciSIon spé
ctale partagea:nt les aUocations acqlUlses au titre de 
l'artIcle 3 ci-dessu~ pr:oporbonneUem~nt au nombre 
des entants ISSUS du manage, qlUi s-eraient laissés à 
leur char:ge l.'leSpective par l,es décisions judiciaires. 

La même déCISIon fIxera la mesure dans laquelle le 
supplément tamiltai de traitement et, éventuellement 
la pnme tamillale d'éloignement seront conservés par 
les Jntél'essés. 

SI la femme n'est paS fionct~onnaire, les allocations 
acquises sercnt oonservées au chef de famille, à charge 
pour lUI de réserVier à son oonjoint séparé de corps 
.ou dIvorcé, à peme de s'en voir retirer le bénéfIce, 
une proportLon de oes aUocations déterminées cümme 
CI-dessus. 

En caS de décès de son marI:, la feml11ef,onction
nam~ sera ccnsidérée oomme chet de, famille et sera 
admise aU bénéfice de ces allocatIons pour ses propres 
enfants et ceux qu',elle aurait reoonnus ou adoptés dans 
les lImites fIxées par le présent arr:êté. ~ .. 

Les moçlalités d'appl1cahon du présent article feront 
l'objet d'mstructIons générales. 

ART. 9. - Pour les fam'illes dont le 'nombre d'en- 
tants admiS au bénéfice des charges de famille Insti
tuées par l'arr!êté général du 25 mal 1946, est supérieur 
à 6, ce sont les stx derniers nés, ou reoonnus ouadop_ 
tés dans les oondtbons fixées à l'article 3 ci-dessus,. 
qUi seront (lünsidérés oomme entants à charge au titre 
du présent arrêté. 

ART. 10. - Toute déclaratl!onfrauduleuse tendant 

à taire aUouer à un iioncbonnatre des allocations Stl


pér~eures à œUesauxqlUelles ir pourrait prétendre au 

tItre du présent arnêté, fera l'objet de poursuites ju

dICIaIres,. sans préjudice des Sanctions administratives 

qUI pourraient être pliünoncées. . 


., ART. 11. - SO)1t abrogées, à oompter du 1er dé
cembre 1948, t'Outes dIspositIOns oüntraires et notam-. 
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ment l'arnêté nO! 571/F. du 27 juillet 1946, fixant le 
régime des mdemmtés pour charges de famiUe attribuées 
aux personnels en semce au lIùg1o; l'arrêté no, 932/F. 
du 26 novembre 1948, maint'enant, à' titre provisoire, 
la partie familiale de fa majorahon de Vle ch:èœ. 

ART, 12. En aucun CaS, les personnels visés par 
le présent amêté, ne pourvont receVioir, au titre des 
dIvers aVantages tamilIaux y compris les majorations 
famihales, de l'indemnité de zone .et de vie chère, des 
allocations d'un' montant ltnféneur,en monnai,e locale 
à oelw des allocahons q'u'ils percevaient' sous l'empIre 
de la règlementahon antérIeure. 

Au caS 'où le fi(jncttonnal re aura perçu, pour la pério~ 
de du 1-er déoembve 1948 à la dat,e du présent amêté, 
au titre du régime antérIeur, un total de prestaüons 
supéneur à celUI qUi résultera, pour lUI, de l'applica
tl,on du prés~nt arl1êté, auoune reprise ne sera exercée. 

ART. 13. - Les sUppléments pour charges de fa
mille appltcables aux personnels visés à l'article 1er 

lorsqu'ils oont ,en posltlton de congé ou de permis
SIon rétrlbués dans un terrItoire de l'Unlton Française, 
sont ceux en vigueur dans ce territolf"e aux taux les 
pluS élevés. 

ART. 14. - Le, présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1951. 
Y. DrGo. 

ANNEXE 

Taux des allocations sPéciales pour 
le premier enfant .. 

'S'lil Y a deux iSala1l1es pvofessilonnels dans 

2 
dans 

le ménage: 
S'il n'y a 

le ménage : 
qu'un seul salaire 

Néant 
professionnel 

'a) St' l'enfant est unIque: 
De 0 à 5 anS 
De 5 à 10 ans 

AU-dessus de '10 
.... 

ans . . . . 

12.000 
10.020 
Néant 

'b) 51 l'entant n' est paS unique: 
Taux fIXéS à l'artIcle 3 du présent arl1êté. 
(Appl'Oba#on mi'nist.érie/le nâtifiée par D.M. nO 10812 

Pel/B.E. du 26 février 1951.) 

Doua••• 

ARRETE'No 186-51ÎD.du 16 mars 1951

!' LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
, OFP1CIER, DE LA L~OlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au TOQQ p. 1., 
Vu le décretctu 23 mars 1921 déterminant les attributJons 

et les pOUVOirs du CommissaIre de la République au Togo; 
Vu ,le décret, au 3 janvier 1946 portant réorgamsation

administrative du ferritoire du Togo ét creation -d"assentblées 
représentatives; ,', 

Vu le décret du '16 avril 1924 sur le mode de . promulgation 
et de publicatiC?n des textes règlementaires ;lU Togo; 

Vu l'arrêté' nO 611-50/AE du 29 jumet 1950 règlemel1:tant 
la sortie hors du Togo des produits,' marchandises, den... 
rées et objets de toute nature ensemble les textes 1e modifiant 
ou J.e complétant; 

Vu la dé1ibérationn~ 39/48/D en date du 11 septembre
1948 fi};ant le régime des toléranc~ consenties en faveur df 
trafic frontalier entre l'es Territoires du Togo ,placés sous 
tutelles française ,et britanniqùe et notamnlent l'article 
de cette délibération. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est autorIsée dans les condI:" 
tlons du tarit l'exportahton, par les Îliontières de ter':' 
re, à destInatIon du Territoire britannique Violsin, des 
al1lmaUX vivants des espèoes OVines, caprllles 'et por
CInes. 

ART· 2. Vu l'urgence le présent arr.êté sera Immé.
diatement applicaMe par VOle d'affichage à la Mairi,e 
de Lomé, dans les bUreaux des cercles et subdivisions 
ainSI que dans tous les bureaux des douanes let des 
postes du Territoire. 

Lomé, le 16 mars 1951. 
Y" 0 IGO. -}l" 

----~------------

Budget local 

ARRETE No 197-51jF. du 19 mars 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER, DE LA L~OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. J. 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier, 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime finan
cier des colonies et les actes subséquents qui l'ont modifié; 

nQVu l'arrêté l024/F. r,endant exéCutoire la délibératIon 
nll 100 de l'ASi!/emblée ReprésentatIv>e du Togo en date du 
14 nov,embre 19'19 approuvant Le Budget Local du Togo 
exercice 1.950. ' ' 

Vu l'avis' favorabIe émis par la CommISSion permanente 
de l'A.R.T. en sa séance du 28 février 1951; 

Sous réserve de ratification ultérieure de l'Assemblée Re
présentative du Togo en sa pr,ochaine session; 

Le Conseil Privé entendu; 
Sous réserve des disposiüons de l'article 35 du décret, 

du 25 octobr,e 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont ouverts aU Budget local 
du Tiogo - Exerclce 195(t les Crédjts supplémentaires 
SUIvants: 

1/ - Chapitre 3. - COl;nmissanat de 
la République (Matériel) 

Article,6. - Dépenses des exercices c1os562.000 

2/ - Chapitre 5. Servlûe d'administra
tlougénéraJe (Matériel) 

Afticle 14. - Dépenses des exerctces dos 1.367.300 
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